
Refus d’un permis de construire à Aureville - droit de réponse du Maire - 

 

 

Depuis le 31 juillet, je fais l’objet d’une campagne d’insultes et de dénigrement à la suite du 

refus d’un permis de construire sur notre commune. 

 

Depuis dix ans que j’exerce mes fonctions de Maire au sein de la commune d’Aureville, j’ai 

signé une centaine de permis de construire. 

 Je m’emploie, toujours avec les futurs habitants à rechercher des solutions consensuelles afin 

que leur projet puisse se réaliser.  

C’est pour cela que suite au dépôt de ce permis de construire dont le projet initial ne respectait 

pas les exigences du Plan Local d’Urbanisme, j’ai sollicité l’avis des membres du conseil 

municipal. Ces derniers n’ont fait que confirmer la difficulté d’intégration de ce bâtiment dans 

le site prévu et ont souhaité que le projet soit revu. 

J’ai également voulu solliciter l’avis d’un professionnel et ai donc demandé à l’architecte 

urbaniste du Sicoval d’étudier ce dossier et d’organiser une réunion avec les demandeurs pour 

essayer de trouver une issue favorable. Malgré quelques avancées, l’architecture initiale de ce 

projet n’a pas évolué et les propositions de modifications de l’architecte urbaniste du Sicoval 

n’ont pas été reprises par les demandeurs. Finalement, le service instructeur du Sicoval a 

proposé un avis défavorable que j’ai suivi en signant l’arrêté du refus.  

 

Concernant les termes utilisés dans l’arrêté : un arrêté de permis de construire traite 

uniquement du dossier de projet de construction. De fait, quand on parle de valeurs 

identitaires de la commune, on ne peut parler que d’architecture et rien d’autre. 

 

Je veux également souligner que toutes les réunions avec les demandeurs se sont déroulées 

avec des témoins, contrairement à ce qui a été dit et écrit. 

 

Enfin et pour rétablir la vérité de certains articles de presse, je me suis présenté aux élections 

municipales sans étiquette et je confirme que je n’adhère à aucun parti politique. 

 

Dans cette affaire, j’ai l’entière conviction d’avoir agi avec rigueur et méthode dans l’intérêt 

de la commune et d’avoir traité ce dossier avec la même intégrité que tous les autres et surtout 

avec toujours le souci permanent de trouver un consensus. 

 

Personnellement, j’ai toujours combattu toutes les discriminations sans exception et n’ai, en 

conséquence jamais tenu de propos homophobe. Je dois dire que je suis outré, choqué et 

attristé d’avoir fait l’objet d’attaques injustifiées alors que j’ai toujours porté haut les valeurs 

de la république. 

 

Les insultes dont j’ai fait l’objet dans les médias et réseaux sociaux m’ont profondément 

blessé et portent atteinte à mon honneur et à mon intégrité morale. Aussi je vais examiner la 

suite à donner à cette affaire. 


